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3. de prendre des mesures pour engager ou licencier le capi- 
taine 'ou un membre de l’equipage, si les lois et reglements 
de l’Etat de residence ne s’y opposent pas;

4. de prendre des mesures en vue du traitement medical du 
capitaine, d’un membre de l’equipage öu d’un passager 
ou de leur rapatriement dans l’Etat d’envoi;

5. d’accepter, d’etablir, de prolonger ou de certifier les decla
rations et documents que les lois et reglements de l'Etat 
d’envoi requierent pour les navires de l’Etat d’envoi et 
leur cargaison, et de verifier les documents du navire.

(2) Conformement aux lois et reglements de l’Etat de resi
dence, un fonctionnaire consulaire peut preter aide et assis
tance au capitaine ou ä un membre de l’equipage des navires 
de l’Etat d’envoi et se presenter avec lui devant les tribunaux 
et autres autörites de l’Etat de residence.

Article 45
Les articles 41 ä 44 de la presente Convention s’appliquent 

mutatis mutandis aux aeronefs de l’Etat d’envoi.
Article 46

Un fonctionnaire consulaire peut exercer aussi des fonctions 
consulaires autres que celles prevues par la präsente Conven
tion, ä condition qu’elles ne s’opposent pas aux lois et regle- 
ments de l’Etat de residence.

Article 47
Avec le consentement de l’Etat de residence, un poste con

sulaire peut exercer, dans l’Etat de residence, des fonctions 
consulaires pour un Etat tiers.

Article 48
Article 43

(1) Si les tribunaux ou d’autres autorites competentes de 
l’Etat de residence ont l’intention de prendre des mesures 
cofircitives ou de faire une enquete ä bord d’un navire de 
l’Etat d’envoi, le fonctionnaire consulaire doit etre avise par 
les autorites competentes de l’Etat de residence. Cette com
munication doit etre faite a temps afin que le fonctionnaire 
consulaire puisse etre present. Lorsque le fonctionnaire con
sulaire n’a pas assiste ä l’execution de ces mesures, les auto
rites competentes de l’Etat de residence l’en informent par 
6crit, sur sa demande. Si l’urgence des mesures ä prendre 
ne permet pas d’aviser le fonctionnaire consulaire au ргёаіа- 
ble, les autorites competentes de l’Etat de residence infor
ment le fonctionnaire consulaire par ecrit des incidents sur- 
venus et des mesures prises, sans que le fonctionnaire con
sulaire le demande.

(2) Les dispositions prdvues au paragraphe 1 du present 
article s’appliquent aussi lorsque le capitaine ou des membres 
de requipage doivent etre interrogds ä terre par les autorites 
oompetentes de l’Etat de residence au sujet des incidents rela- 
tifs au navire de l’Etat d’envoi.

(3) Les dispositions visees au present article ne s’appliquent 
pas aux controles usuels de douane, de passeport et de sante.

Article 44
(1) Les autorites competentes de l’Etat de residence infor

ment immediatement un fonctionnaire consulaire lorsqu’un 
navire de l’Etat d’envoi fait naufrage, echoue ou subit une 
autre avarie dans un port, dans les eaux territoriales et inte- 
rieures de l’Etat de residence et lui communiquent les mesu
res prises pour sauver et proteger les vies humaines,.le na
vire et la cargaison. Un fonctionnaire consulaire peut preter 
toute aide au navire de l’Etat d’envoi, au capitaine, aux mem
bres de requipage et aux passagers, et prendre des mesures 
pour sauver la cargaison et pour гёрагег le navire.

(2) Lorsque ni le capitaine, ni le proprietaire du navire, ni 
son agent, ni l’assureur competent ne peuvent prendre les 
mesures necessaires pour sauver un tel navire ou sa cargaison 
ou pour en disposer, le fonctionnaire consulaire peut prendre, 
au nom du proprietaire du navire de l’Etat d’envoi, des mesu
res que le proprietaire du navire ou de la cargaison aurait pu 
prendre lui-meme.

(3) Les dispositions prevues aux paragraphes 1 et 2 s’appli
quent aussi aux objets qui sont la propriete d’un ressortissant 
de l’Etat d’envoi et se sont trouvds ä bord d’un navire de 
l’Etat de residence ou d’un Etat tiers, qui ont 6t6 trouves en 
epave aü bord de la mer ou dans les eaux de l’Etat de resi
dence ou ont ete remis ä un port de cet Etat.

(4) Les autorites competentes de l’Etat de residence pretent 
au fonctionnaire consulaire tout soutien necessaire dans 1’in- 
teret des mesures qu’il doit prendre pour faire face 'ä l’avarie 
d’un navire de l’Etat d’envoi. •-

(5) Un navire аѵагіё de l’Etat d’envoi, sa cargaison et ses 
reserves sont exempts des droits de douane, des taxes et des 
impots dans l’Etat de residence, ä condition qu’ils ne restent 
pas dans cet Etat pour у etre utilises.

Un fonctionnaire consulaire a le droit de percevoir dans 
l’Etat de residence les droits prdvus pour les actes consulaires, 
conformement aux lois et reglements de l’Etat d’envoi.

CHAPITRE V 
Dispositions generales et finales

Article 49
Les personnes beneflciant des facilites, privileges et immu- 

nitds prevus par la presente Convention sont, sans prejudice 
de ces derniers, tenues de respecter les lois et reglements de 
l’Etat de residence, у compris les reglements en matiere de 
circulation et d’assurance de vehicules, et de s’abstenir de 
s’immiscer dans les affaires interieures de l’Etat de residence.

Article 50
(1) Les dispositions de la presente Convention s’appliquent 

egalement ä l’exercice des fonctions -consulaires de la mis
sion diplomatique de l’Etat d’envoi. Les droits et obligations 
des fonctionnaires consulaires prevus par la presente Conven
tion s’appliquent aux membres du personnel diplomatique de 
la mission diplomatique de l’Etat d’envoi qui sont charges de 
l’exercice des fonctions consulaires. Les noms de ces diplo- 
mates doivent etre notifies au ministere des Affaires etran- 
gäres de l’Etat de residence. Lorsque les lois et reglements 
de l’Etat de residence prevoient la presentation d’une lettre 
de provision et la deiivrance d’un exequatur, ce dernier doit 
etre deiivre gratuitement.

(2) L’exercice des fonctions consulaires par un membre du 
personnel diplomatique de la mission diplomatique, confor
mement au paragraphe 1 du present article, n’affecte pas les 
facilites, privileges et immunites dont il jouit en sa qualite de 
diplomate.

Article 51
(1) La presente Convention est sujette ä ratification. Elle 

entrera en vigueur trente jours apres rechange des instru
ments de ratification qui aura lieu a Bissau.

(2) La prdsente Convention est conclue pour une duree in- 
determinee et restera valable jusqu’ä l’expiration des six mois 
suivant le jour oü l’une des Hautes Parties contractantes aura 
notifie sa denonciation par ecrit et par la voie diplomatique.

En foi de quod les pienipotentiaires des Hautes Parties con
tractantes ont signe la prdsente Convention et у ont appose 
leurs sceaux.

Fait 5 Berlin, le 17 novembre 1976 en deux exemplaires, 
chacun en langues allemande et frangaise, les deux textes fai- 
sant egalement foi.
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